
 

 

CONSIGNES AUX PATINEURS 
 
 Les bottes sur les surfaces glacées est strictement interdit. 
 Il est strictement interdit de boire ou manger sur la patinoire et le 

sentier de glace. 
 Aucun tiraillement ou bousculade ne sera toléré. 
 Il est interdit de se pousser sur une chaise. 
 Il est interdit de pratiquer le hockey sur le sentier glacé. 
 Il est interdit de patiner avec un bâton de hockey, branches, flambeau 

ou tout autre accessoire similaire. 
 Aucun animal domestique n’est autorisé sur le sentier glacé et la 

patinoire. 
 Il est interdit aux marcheurs de circuler sur le sentier glacé et la 

patinoire. 
 Il est interdit de circuler ou de traverser en raquette et en ski de fond 

sur le sentier glacé et la patinoire. 
 Il est interdit de faire du patin artistique sur les surfaces glacées 
 Il est interdit de patiner avec les patins de vitesse. 
 Le port du casque est fortement conseillé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


